
 

               
1640, boulevard de l’Entente, Québec (Québec) G1S 4S3 

Téléphone : 418 688-8310, poste 2321 - Courriel : localsyndical@spcfxg.qc.ca 

 

Assemblée générale 2024-2025 06 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU SYNDICAT DES PROFESSEUR-E-S DU COLLÈGE FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU 

TENUE LE JEUDI 20 FÉVRIER 2025, À 12 H, AU LOCAL G-1865/1869 

 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est PROPOSÉ par Nathalie Robitaille 

et APPUYÉ par Carl Grimard 
 

d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Adoption de l’ordre du jour; 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 6 février; 
3. Informations; 
4. Modification au Règlement no 2 (avis de motion du 6 février 2025); 
5. Ententes préalables; 
6. Clôture de la séance.  

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 6 FÉVRIER 2025 
 
Il est PROPOSÉ par Nathalie Robitaille 

et APPUYÉ par Frédéric Simard 
  

que l’Assemblée générale du SPCFXG approuve le procès-verbal de l’assemblée générale du 
6 février 2025. 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
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3. INFORMATIONS 
 

• Aucun point d’information. 
 
 
4. MODIFICATION AU RÈGLEMENT NO 2 (AVIS DE MOTION DU 6 février 2025) 

 
Il est PROPOSÉ par Pierre-Éric Côté 
 et APPUYÉ par Nisard Aroquiaraj 
 

que l’Assemblée générale du SPCFXG adopte l’ensemble des modifications proposées au 
Règlement no 2. 

 
AMENDEMENT 
 
Il est PROPOSÉ par Judith Bouchard 
 et APPUYÉ par Pier-Luc Morissette 

 

que l’Assemblée générale du SPCFXG modifie l’article 8 du Règlement no 2 – Comité 
environnement – en précisant le mandat au point c) : 
 
c) représente les personnes professeures sur les différents comités institutionnels qui 

touchent l’environnement;  
 
afin qu’il devienne :  
 
c) représente les personnes professeures sur les différents comités institutionnels qui 

touchent l’environnement, lorsqu’elles le jugent pertinent; 
 

 
L’AMENDEMENT EST ADOPTÉ. 

 
 
AMENDEMENT 
 
Il est PROPOSÉ par Anaïs Jalbert 
 et APPUYÉ par Judith bouchard  

 
que l’Assemblée générale du SPCFXG modifie l’article 8 du Règlement no 2 – Comité 
environnement – en retirant le mandat suivant : 
 
a) sensibilise et mobilise le milieu en lien avec les enjeux qui touchent l’environnement; 

 
L’AMENDEMENT EST BATTU. 
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AMENDEMENT 
 
Il est PROPOSÉ par Marie-Michèle Leblanc 
 et APPUYÉ par Pier-Luc Morissette 

 
que l’Assemblée générale du SPCFXG modifie l’article 8 du Règlement no 2 – Comité 
environnement –  en déplaçant le point a) au point c). Le mandat du comité deviendrait : 
 

8.1 Mandat 

a) effectue une veille quant aux pratiques du Collège ainsi que du syndicat qui ont un 

impact environnemental; 

b) représente les personnes professeures sur les différents comités institutionnels qui 

touchent l’environnement, lorsqu’elles le jugent pertinent; 

c) sensibilise et mobilise le milieu en lien avec les enjeux qui touchent l’environnement; 

d) rend compte à l’Assemblée générale et à l’Exécutif par son rapport annuel ou par 
toute autre intervention jugée pertinente. 

 
 

L’AMENDEMENT EST ADOPTÉ. 
 
 
SCISSION 

 
Il est PROPOSÉ par Anaïs Jalbert 
 et APPUYÉ par Alexandra Fortin 

 
que l’Assemblée générale du SPCFXG scinde la proposition des modifications proposées au 
Règlement no 2 juste après l’Article 9. 
 
 

LA SCISSION EST ADOPTÉE. 
 

LA PROPOSITION PRINCIPALE EST ADOPTÉE TELLE QU’AMENDÉE ET SCINDÉE. 
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DÉPÔT 
 
Il est PROPOSÉ par Anaïs Jalbert 
 et APPUYÉ par Pierre-Éric Côté  
 

que l’Assemblée générale du SPCFXG dépose les modifications proposées à l’Article 10 au 
Règlement no 2. 
 
 

LA PROPOSITION DE DÉPÔT EST ADOPTÉE. 
 
 

5. ENTENTES PRÉALABLES 
 

• Nathalie Robitaille, responsable du suivi des ressources, présente le point. 
 
 
6. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

Il est PROPOSÉ par Pierre-Éric Côté 
et APPUYÉ par Karine Dion 

 
que la séance soit levée. 
 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 
La séance est levée à 13h38 
 
 

 
___________________________ _____________________________ 

Karine Lacourse Guillaume Vachon-Beaudoin 
Secrétaire-trésorière Président 

 


